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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.1 

 

 

Numéro de la demande : 2022-2091 

Demande :   Nouvelle préparation commerciale, propriétés chimiques du 

produit – Garantie 

Produit :   Advantage Glufosinate 280 

Numéro d’homologation : 34902 

Principe actif (p.a.) :  Glufosinate d’ammonium 

Numéro de document de l’ARLA : 3476668 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à homologuer une nouvelle préparation commerciale, 

Advantage Glufosinate 280, pour l’application en postlevée et l’application comme déshydratant 

afin de lutter contre un large éventail d’espèces de mauvaises herbes dans les variétés et hybrides 

de canola qui sont tolérants au glufosinate d’ammonium. 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques 

 

Le produit Advantage Glufosinate 280 est une solution contenant du glufosinate d’ammonium à 

une concentration de 280 g/L. Cette préparation commerciale a une densité de 1,12 g/ml et un pH 

de 6,5. Les données requises sur les propriétés chimiques du produit Advantage Glufosinate 280 

ont été fournies et examinées et elles ont été jugées acceptables. 

 

Évaluations sanitaires 

 

Le produit Advantage Glufosinate 280 présente une faible toxicité aiguë après exposition par 

voie orale, cutanée et par inhalation. Il n’est pas considéré comme un irritant oculaire ou cutané. 

Ce n’est pas un sensibilisant cutané. 

 

L’homologation du produit Advantage Glufosinate 280 est appuyée du point de vue de 

l’exposition professionnelle, car il s’inscrit dans le cadre du profil d’emploi homologué du 

produit précédent. Par conséquent, l’exposition au lufosinate d’ammonium ne devrait pas 

dépasser celle associée aux utilisations homologuées. L’utilisation du produit ne devrait poser 

aucun risque préoccupant, à condition que toutes les directives, toutes les mises en garde et 

toutes les restrictions qui figurent sur l’étiquette sont respectées.  
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Aucune nouvelle donnée sur les résidus de glufosinate d’ammonium dans le canola n’a été 

soumise ni n’était requise pour étayer l’homologation du produit Advantage Glufosinate 280. 

Dans le cadre de cette demande, on a réévalué les données provenant d’essais sur le terrain visant 

à mesurer les résidus dans et sur le canola. Les données d’une étude sur la transformation de 

colza traité ont aussi été réévaluées afin de déterminer le potentiel de concentration des résidus 

de glufosinate d’ammonium dans les produits transformés. 

 

Le mode d’emploi figurant sur l’étiquette du produit Advantage Glufosinate 280, y compris les 

cultures de canola cibles, la méthode (application au sol et par voie aérienne), les doses et le 

calendrier d’application, les restrictions géographiques, les délais d’attente avant la récolte, les 

restrictions relatives à l’alimentation des animaux et en matière de rotation des cultures, est 

comparable à celui figurant sur les étiquettes des précédentes préparations commerciales. 

 

D’après cette évaluation, les résidus ne devraient pas être supérieurs à ceux provenant des 

utilisations actuellement homologuées, et se situeront dans les limites maximales de résidus 

(LMR) établies. En conséquence, l’homologation du produit Advantage Glufosinate 280 ne 

devrait pas accroître l’exposition d’origine alimentaire aux résidus de glufosinate d’ammonium 

et elle ne posera de risque sanitaire préoccupant pour aucune sous-population, y compris les 

nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés. 

 

Évaluation environnementale 

 

Les utilisations figurant sur l’étiquette du produit Advantage Glufosinate 280 sont conformes au 

profil d’emploi actuellement homologué du glufosinate d’ammonium. Après un examen 

scientifique des renseignements disponibles, l’ARLA a conclu que les risques environnementaux 

associés à l’utilisation du produit Advantage Glufosinate 280 sont acceptables lorsque le produit 

est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 

 
Évaluation de la valeur 

 

Les renseignements sur la valeur ont été présentés sous la forme de rapports de trois études sur le 

terrain dans lesquelles la performance du produit Advantage Glufosinate 280 a été directement 

comparée à celle d’un précédent produit à base de glufosinate-ammonium homologué dans les 

provinces des Prairies et dans la région de la rivière de la Paix en Colombie britannique. Les 

données générées par ces essais, combinées à une comparaison des formulations de produits, ont 

démontré que l’on peut s’attendre à ce produit Advantage Glufosinate 280 ait une performance 

similaire à celle du produit précédent lorsqu’il est appliqué à la même dose du principe actif 

aussi bien sur le plan de l’efficacité que sur le plan de la tolérance des cultures. Par conséquent, 

l’ensemble du profil d’emploi du produit Advantage Glufosinate 280 a été étayé par une 

extrapolation à partir du produit précédent. 

 

La disponibilité du produit Advantage Glufosinate 280 fournira aux producteurs canadiens un 

produit supplémentaire à base e glufosinate d’ammonium pour lutter contre les infestations de 

mauvaises herbes dans le canola tolérant au glufosinate d’ammonium (c’est-à-dire les variétés et 

les hybrides désignés comme « Liberty Link »), pour la production de semences de canola 

hybride tolérant au glufosinate d’ammonium, et pour l’utilisation comme déshydratant sur le 

canola Roundup Ready avec le trait de réduction de l’éclatement des gousses.  
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Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 

renseignements fournis et les a jugés acceptables pour étayer l’homologation du produit 

Advantage Glufosinate 280. 
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